
Santé durable et démarche écoresponsable au cabinet dentaire
Programme générique en date du 30 août 2022. Il peut être adapté à vos besoins.

Présentation générale Intégrer une démarche écoresponsable au cœur des pratiques de santé pour prendre soin de la santé de chacun.

Cette formation permet au professionnel de santé d’évaluer les risques environnementaux liés à l’activité menée au sein du cabinet
et de les maîtriser par la démarche d’écoconception des soins. L’objectif est de transmettre des repères et gestes simples propres à
maîtriser l’impact écologique au quotidien. Ceux-ci sont intégrés à une démarche Qualité Santé Environnement globale, afin
d’assurer la qualité des soins et le respect des recommandations professionnelles.
Les co-bénéfices sont d’ordre économique, écologique, social et sanitaire.
L'environnement étant un déterminant majeur de santé, le protéger est naturellement promoteur de santé publique. Le professionnel
de santé s’inscrit dans une démarche gagnant-gagnant. Il est pleinement dans son rôle d’acteur de prévention pour la santé et la
qualité de vie au travail et pour la santé et le bien-être des patients.

Pré-requis Aucun

Objectifs généraux Evaluer les risques environnementaux liés à l’activité menée au sein du cabinet dentaire
Maîtriser ces risques par la démarche d’écoconception des soins.
Transmettre des repères et gestes simples propres à maîtriser l’impact écologique au quotidien tout en assurant la qualité des
soins et le respect des recommandations professionnelles.

Objectifs opérationnels,
pédagogiques, évaluables

S’approprier les enjeux actuels en termes d'écoresponsabilité, santé environnementale - santé durable – santé planétaire
Evaluer les risques environnementaux liés à l’activité du cabinet dentaire. Se fixer des objectifs précis pour intégrer une
démarche positive en co-bénefices
Intégrer écogestes et actions écoresponsables concrètes

- limiter le gaspillage et optimiser la gestion des déchets
- maîtriser la qualité de l’air intérieur et de l’eau
- économiser les énergies et mettre en place des écogestes
- connaître les critères d’achats responsables, évaluer la toxicité potentielle des produits utilisés couramment au cabinet - produits
de santé (cosmétiques et biomatériaux) et de désinfection, les
risques émergents (nanoparticules, perturbateurs endocriniens)

Mettre en œuvre des actions de prévention et de gestion des risques concrètes et être capable de les évaluer et de les
manager
Sensibiliser et transmettre des informations de promotion de santé environnementale et d’écoresponsabilité aux patients

Public concerné Chirurgiens-dentistes et assistants dentaires

Modalités d'inscription et
délai d'accès

Lien de préinscription http://ecops-conseil.fr/formulaire-de-pre-inscription/

Méthodes mobilisées Formation en présentiel ou distanciel synchrone.

Recueil des attentes à l'entrée
Participative : Retour d’expérience, ateliers, jeux sérieux sur mesure
Théorique : Diaporama et support vidéo.

Ressources pédagogiques Support de formation PDF
Bibliographie et sites ressources

Modalités d'organisation Journée continue ou 2 1/2 journées

Durée totale de la session : 7 heures

Session de formation organisée en présentiel ou distanciel selon la demande et le contexte des stagiaires

 

Matériel pédagogique En présentiel : aucun matériel 

Les sessions en distanciel se déroule en synchrone via un logiciel de circonférence interactif (Zoom) et un tableau interactif en ligne

Modalités d'évaluation Positionnement à l'entrée: Un test de connaissance est proposé à l'entrée de la formation pour évaluer les besoins (QCM +
questions ouvertes)
Evaluation à la sortie:
- Une évaluation des acquis est réalisée par le formateur au fur et à mesure du programme grâce à différents supports ou outils.
- Une autoévaluation à chaud est proposée au stagiaire
- Une évaluation à froid ou transfert sur poste de travail est soumise au stagiaire 3 mois après la formation 

Déclaration d’activité d'organisme de Formation enregistrée sous le numéro 31 59 07460 59 L'activité s'inscrit dans le cadre de la formation professionnelle continue Art.900-2 du Code du
Travail : Exonération de la TVA art 261-4 du CGI SCOP OPTEOS - SIRET : 524 082 740 00035 - N° Organisme de formation 31 59 07460 59 OPTEOS, 175 rue des Bois Blancs 59000 Lille
- contact@opteos.fr - tel : 03 61 58 44 85

http://ecops-conseil.fr/formulaire-de-pre-inscription/


Accessibilité des personnes
en situation de handicap

Une équipe de référent•es Handicap se tient à disposition pour recueillir tout besoin spécifique. Une solution de compensation est
définie et mise en place en lien avec le formateur, la personne concernée. Pour contacter l'équipe de référent•es Handicap :
handicap@opteos.fr.

Tarif indicatif 320,00 €

45,71 € de l'heure

Cette prestation de formation est exonérée de TVA conformément à l'article 261 du CGI
Tarif inter-entreprises par stagiaire. Contactez-nous pour un tarif de groupe

Durée 7 heures

Intervenant(e)

Son CV
https://formation.opteos.fr/wp-

content/uploads/2022/06/CV-Alice-
BARAS-2022-1.pdf

Alice Baras

Professionnelle et formatrice de santé durable – Formation et accompagnement à l’intégration de la démarche écoresponsable et la
promotion de la santé environnementale en cabinet de santé. 
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